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PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 
 

Cabinet 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement 
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 21 mars 2017: 
 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Cabinet d’expertise A2B - Responsable M. Pierre SAUPIQUE – 12, rue de la libération à Sainte-Menehould est autorisé à 

installer 1 caméra intérieure. 
- Commune de Vitry-en-Perthois – Responsable M. Hugues GERARDIN, maire de la commune est autorisé à installer 4 caméras 

extérieures de voie publique. 
- Champagne Copin Jacques et fils – Responsable M. Bruno COPIN – 23, rue de la barre à Verneuil est autorisé à installer 3 

caméras extérieures. 
- Opératio – Responsable M. Gilbert LARCHER – 35 ter, avenue des alliés à Châlons en Champagne est autorisé à installer 1 

caméra intérieure. 
- Optic 2000 – Responsable Mme Virginie SIMON – 4-6, rue des lombards à Châlons-en-Champagne est autorisée à installer 4 

caméras intérieures. 
- Yves Rocher – Responsable Mme Dominique BOUZY – Centre commercial avenue du président Roosevelt à Châlons-en-

Champagne est autorisée à installer 5 caméras intérieures. 
- Epicerie du Stade - Responsable M. Brahim ACHAKAR – 78 B, rue de Courlancy à Reims est autorisé à installer 5 caméras 

intérieures. 
- Boulangerie « Chez Poulain » – Responsable M. Erwan POULAIN – 90, rue Gaston Poittevin à Cumières est autorisé à installer 

1 caméra intérieure. 
- Fossier distribution – Responsable Mme Emilie QUESNE – avenue des Goisses à Cormontreuil  est autorisée à installer 3 

caméras intérieures. 
- Sous-préfecture d’Epernay – Responsable M. le sous-préfet d’Epernay – 1, rue Eugène Mercier à Epernay est autorisé à 

installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure. 
- Zeeman textielsupers – Responsable M. VAN BOLDEREN – 9, place d’armes à Vitry-le-François  est autorisé à installer 1 

caméra intérieure. 
- Zeeman textielsupers – Responsable M. VAN BOLDEREN – centre commercial Leclerc la Croix Maurencienne à Saint-Brice-

Courcelles est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
- Zeeman textielsupers – Responsable M. VAN BOLDEREN – rue du commerce à Fagnières est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure. 
- Foyer Françoise de Sales Aviat - Responsable M. Christian DES PREZ DE LA MORLAIS – 11, rue Aristide Briand à Sézanne 

est autorisé à installer 1 caméra intérieure. 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Banque CIC – Responsable M. le chargé de sécurité – 18, place du Luxembourg à Dormans est autorisé pour 5 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Banque CIC – Responsable M. le chargé de sécurité – 1, rue Drouet à Sainte-Menehould est autorisé pour 4 caméras intérieures 

et 1 caméra extérieure. 
- Banque LCL – Responsable M. le correspondant sécurité territorial – 134, boulevard Pommery à Reims est autorisé pour 3 

caméras intérieures. 
- Bouygues Telecom – Responsable M. Philippe BACHMAN – rue Frédéric Jacob Croix Maurencienne à Saint-Brice-Courcelles 

est autorisé pour 3 caméras intérieures. 
- Allure coiffure – Responsable Mme Aida M’DALLA – rue de Marne à Châlons-en-Champagne est autorisée pour 2 caméras 

intérieures. 
- Allure coiffure – Responsable Mme Aida M’DALLA – rue de Neufchâtel à Reims est autorisée pour 2 caméras intérieures. 
- Allure coiffure – Responsable Mme Aida M’DALLA – 135, rue de Vesle à Reims est autorisée pour 2 caméras intérieures. 
- Allure coiffure – Responsable Mme Aida M’DALLA – 53, place d’Erlon à Reims est autorisée pour 2 caméras intérieures. 
- Allure coiffure – Responsable Mme Aida M’DALLA – 108, avenue Jean Jaurès à Reims est autorisée pour 2 caméras intérieures. 
- CRCA – Responsable M. Frédéric ANSPACH – 171, rue du maréchal de Lattre de Tassigny à Fère Champenoise est autorisé 

pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
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- Intersport – Responsable Mme Isabelle RONEZ – 1, rue des Acacias à Thillois  est autorisée pour 2 caméras intérieures et 1 
caméra extérieure. 

 
MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Hôtel de la Paix – Responsable M. Antoine RENARDIAS – 9, rue Buirette à Reims est autorisé à installer 30 caméras intérieures 

et 4 caméras extérieures. 
- Banque CIC - Responsable le chargé de sécurité de la banque CIC – 18, rue de Châlons à Vertus est autorisé pour 5 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Banque CIC – Responsable le chargé de sécurité de la banque CIC – 31 B, boulevard Saint Marceaux à Reims est autorisé pour 8 

caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Tabac « la tabatière » – Responsable Mme Mathilde GRENIER – 7, place du Luxembourg à Dormans est autorisée pour 3 

caméras intérieures. 
- Vétireims les aubaines – Responsable M. Alain BONNOT – 86-90, rue Ponsardin à Reims est autorisé pour 21 caméras 

intérieures. 
- CRCA – Responsable M. Frédéric ANSPAC – 44, rue Jean Jaurès à Bazancourt est autorisé pour 3 caméras intérieures et 1 

caméra extérieure. 
- CRCA – Responsable M. Frédéric ANSPACH – place Jean Monet à Pargny sur Saulx est autorisé pour 1 caméra extérieure. 
- Optical center – Responsable M. DESACHY – 10 A, rue des laps à Cormontreuil  est autorisé pour 7 caméras intérieures. 
- Effia concessions parking gare SNCF – Responsable M. Mathieu LANOTTE – nouvelle route de sacy à Bezannes est autorisé 

pour 17 caméras extérieures. 
- Castorama – Responsable M. Frédéric BONTEMPS – 1, rue terres blanches ZAC nord à Thillois  est autorisé pour 39 

caméras intérieures et 9 caméras extérieures. 
- Carrefour market – Responsable Mme Marie SIMON – 16, boulevard Charles de Gaulle à Witry les Reims est 

autorisée pour 10 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
 
 

Arrêté portant création du Syndicat  
Intercommunal à Vocation Unique du Châtillonnais 

 
Le préfet du département de la Marne 

 
VU : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la délibération n° 2016/09 du 17 octobre 2016 de la commune d’Anthenay ; 
- la délibération n° 2016-10/48 du 17 octobre 2016 de la commune de Baslieux-sous-Châtillon ; 
- la délibération n° 2016.22 du 14 octobre 2016 de la commune de Belval-sous-Châtillon ; 
- la délibération n°  2016 03 2017 du 3 mars 2017 de la commune de Champlat-et-Boujacourt : 
- la délibération n° 2016-28 du 18 octobre 2016 de la commune de Châtillon-sur-Marne (séance du 17 octobre 2016) ; 
- la délibération n° 1087 du 17 octobre 2016 de la commune de Cuchery ; 
- la délibération n° 2016/28 du 14 octobre 2016 de la commune de Cuisles ; 
- la délibération n° 2016/14 du 17 octobre 2016 de la commune de Jonquery ; 
- la délibération n°  2016/11 du 17 octobre 2016 de la commune de La Neuville-aux-Larris ; 
- la délibération n° 20-2016 du 18 octobre 2016 de la commune d’Olizy-Violaine ; 
- la délibération n° 4842 du 17 octobre 2016 de la commune de Passy-Grigny (séance du conseil municipal du 14 octobre 2016) ; 
- la délibération n° 2016-38 du 18 octobre 2016 de la commune de Vandières (séance du 17 octobre 2016) ; 
- l’avis de M. l’administrateur général des Finances publiques de la Marne du 14 mars 2017 concernant la désignation du receveur du Syndicat 

intercommunal à vocation unique du Châtillonnais ; 
 
Considérant que les communes d’Anthenay, Baslieux-sous-Châtillon, Belval-sous-Châtillon, Champlat-et-Boujacourt, Châtillon-sur-Marne, Cuchery, 
Cuisles, Jonquery, La Neuville-aux-Larris, Olizy-Violaine, Passy-Grigny et Vandières ont toutes délibéré favorablement à la création d’un syndicat, 
dénommé Syndicat  Intercommunal à Vocation Unique du Châtillonnais, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne : 

 
A R RE T E  

 
ARTICLE 1er : Est autorisée entre les communes d’Anthenay, Baslieux-sous-Châtillon, Belval-sous-Châtillon, Champlat-et-Boujacourt, Châtillon-sur-
Marne, Cuchery, Cuisles, Jonquery, La Neuville-aux-Larris, Olizy-Violaine, Passy-Grigny et Vandières, la création d’un syndicat dénommé  : 
 

« SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE 
DU CHATILLONNAIS » 

 
ARTICLE 2 : Les statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique du Châtillonnais sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le responsable de la Trésorerie de Ville-en-Tardenois est désigné receveur du Syndicat intercommunal à vocation unique du Châtillonnais. 
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne auprès de M. le président du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25, rue du Lycée, 51036 
Châlons-en-Champagne Cedex.  
 
ARTICLE 5 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, Mesdames et Messieurs les maires des communes d’Anthenay, Baslieux-sous-
Châtillon, Belval-sous-Châtillon, Champlat-et-Boujacourt, Châtillon-sur-Marne, Cuchery, Cuis, Jonquery, La Neuville-aux-Larris, Olizy-Violaine, Passy-
Grigny et Vandières sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 mars 2017 
Le préfet, 
Denis Conus 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A  
VOCATION UNIQUE DU CHATILLONNAIS 

 
STATUTS 

 
Article 1 : Constitution 
En application des dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment des articles L 5212-1 et suivants, il est créé entre les 
communes suivantes : Anthenay, Baslieux-sous-Châtillon, Belval-sous-Châtillon, Champlat-et-Boujacourt, Châtillon-sur-Marne, Cuchery, Cuisles, 
Jonquery, La Neuville-aux-Larris, Olizy-Violaine, Passy-Grigny et Vandières, un syndicat intercommunal à vocation unique qui prend la dénomination de 
« Syndicat intercommunal à vocation unique du Châtillonnais ». 
 
Article 2 : Objet 
Le Syndicat a pour objet la création et la gestion d’une maison de santé pluridisciplinaire, sise au 31 bis rue Fontaine Corbillon, à Châtillon-sur-Marne. 
 
Article 3 : Siège 
Le siège du syndicat est fixé au 12, rue Fontaine Corbillon 51700 Châtillon-sur-Marne. 
 
Article 4 : Durée 
Le syndicat est institué pour une durée illimitée. 
 
Article 5 : Composition du comité syndical 
Le syndicat est administré par un comité composé de 2 délégués titulaires par commune adhérente, élus par les conseils municipaux. 
  
Article 6 : Recettes 
Les recettes du budget du syndicat, en application de l’article L 5212-19 du Code général des collectivités territoriales, comprennent : 

- la contribution des communes associées, 
- le revenu des biens meubles ou immeubles du syndicat, 
- les sommes reçues des administrations publiques, associations, particuliers en échange d’un service rendu, 
- les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, des collectivités régionales, départementales, et des communes, ainsi que de toute aide 

publique, 
- les produits des dons et legs, 
- le produit des taxes, redevances, contributions correspondant aux services assurés ou aux investissements réalisés, 
- le produit des emprunts. 

 
Article 7 : Contributions 
La contribution des communes aux dépenses d’investissement et de fonctionnement du syndicat est déterminée au prorata de la population municipale 
de chaque commune. Elle sera fixée par le comité syndical. 
 
Article 8 : Règlement intérieur 
Le règlement intérieur adopté par le comité syndical fixera les conditions de fonctionnement du syndicat. 
 
Article 9 : Comptabilité 
Le syndicat sera soumis aux règles de la comptabilité publique. 
 
Article 10 : Dispositions diverses 
Pour toute autre disposition non prévue expressément par les présents statuts, il sera fait application du Code général des collectivités territoriales, et 
notamment des articles L 5212-1 et suivants. 
 

Vus pour être annexés à l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 mars 2017 
Le préfet, 
Denis Conus 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant transformation du Syndicat mixte du Schéma de  
Cohérence Territoriale et du Pays de Châlons-en-Champagne  

en Pôle d’équilibre territorial et rural 
 

Le préfet du département de la Marne 
 

VU : 
− le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5741-1 et suivants ; 
− l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2001 portant création du Syndicat mixte à vocation unique du Schéma de Cohérence Territoriale de la région de 

Châlons-en-Champagne ; 
− l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2008 portant modification des statuts du Syndicat mixte à vocation unique du Schéma de Cohérence 

Territoriale de Châlons-en-Champagne et changement de dénomination en « Syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale et le Pays de 
Châlons-en-Champagne » ; 

− la délibération n° 195 du 30 novembre 2016 du Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale et du Pays de Châlons-en-Champagne ; 
− la délibération n° 2017-05 du 13 janvier 2017 de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne ; 
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− la délibération n° 418-2017 du 19 janvier 2017 de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole ; 
− la délibération n°  2017/9 du 16 mars 2017 de la Communauté de communes de Suippe et Vesle ; 
 
Considérant que les conseils communautaires de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne, de la Communauté de communes de la 
Moivre à la Coole et de la Communauté de communes de Suippe et Vesle ont délibéré, de manière favorable, à la transformation du Syndicat mixte du 
Schéma de Cohérence Territoriale et du Pays de Châlons-en-Champagne en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Châlons-en-Champagne 
conformément aux statuts joints en annexe du présent arrêté ; 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne : 
  

A R RE T E  
 
ARTICLE 1er : Est autorisée la transformation du Syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale et du Pays de Châlons-en-Champagne en pôle 
d’équilibre territorial et rural. Ce dernier prend le nom de : 
 

« Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Châlons-en-Champagne »  
 
ARTICLE 2 : Les statuts du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Châlons-en-Champagne sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne, auprès de Monsieur le président du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 25, rue du Lycée, 
51036 Châlons-en-Champagne Cedex.  
 
ARTICLE 4 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, Messieurs les présidents de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-
Champagne, de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole et de la Communauté de communes de Suippe et Vesle sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 27 mars 2017 
Le préfet, 
Denis Conus 
 

STATUTS 
DU POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 

DU PAYS DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 

PREAMBULE 
 

Créé par arrêté préfectoral en décembre 2001 avec comme compétence unique la transformation du schéma directeur en schéma de 
cohérence territoriale, le Syndicat mixte a étendu son action en devenant Syndicat mixte du SCoT et du Pays de Châlons-en-Champagne. 

 
Les projets mis en œuvre ou soutenus par le Syndicat mixte au titre de la démarche de pays ont été l'occasion de conforter les 

intercommunalités sur des projets structurants, d'améliorer le cadre de vie des habitants et d'affirmer la notoriété du Pays de Châlons-en-Champagne. 
 
Pour consolider cette démarche, et renforcer la visibilité du territoire dans un contexte institutionnel profondément modifié, les établissements 

publics membres du Syndicat mixte ont décidé d'inscrire leur action dans un cadre légal rénové en transformant le Syndicat mixte en Pôle d'Equilibre 
Territorial et Rural tel que défini par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 dite de "Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles". 
 
Titre I : NOM, COMPOSITION, DUREE, OBJET 
 
Article 1 : Dénomination et composition 
 

En application des dispositions des articles L. 5741-1 à L. 5741-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et des règles 
applicables aux syndicats mixtes prévues aux articles L. 5711-1 et suivants, L. 5212-1 et suivants, L. 5211-1 et suivants de ce même code, il est 
constitué par accord entre les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre un Pôle d'Equilibre Territorial et Rural 
prenant la dénomination de "Pôle d'Equilibre Territorial et Rural du Pays de Châlons-en-Champagne" (ci-après dénommé PETR). 
 

Le PETR du Pays de Châlons-en-Champagne est composé des EPCI suivants : 
• La Communauté d'agglomération de Châlons-en-Champagne, 
• La Communauté de communes de la Moivre à la Coole, 
• La Communauté de communes de Suippe et Vesle. 

 
Article 2 : Siège 
 

Le siège du PETR est fixé à l'Hôtel de Ville de Châlons-en-Champagne sis Place Foch, 51022 Châlons-en-Champagne Cedex. 
 
Article 3 : Durée  
 

Le PETR est constitué pour une durée illimitée. 
 
Article 4 : Objet 
 

Dans le cadre d'une dynamique partenariale entre les acteurs du territoire et d'une optimisation des projets et des moyens des EPCI, le PETR 
a pour but l'étude et la mise en œuvre de tout moyen propre à favoriser un aménagement et un développement équilibré et durable du territoire. 

Les missions et compétences du PETR s'exercent dans le cadre de l'article L. 5741-2 du CGCT et de la convention territoriale conclue entre le 
PETR et les EPCI membres et, le cas échéant, les conseils généraux et les conseils régionaux ayant été associés à son élaboration. 
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Ces missions et compétences sont : 
1. Elaborer et suivre, pour le compte et en partenariat avec les EPCI membres, le projet de territoire du PETR définissant les conditions du 

développement économique, touristique, culturel et social, de promotion de la transition écologique et les actions en matière de 
développement économique, d'aménagement de l'espace, de renforcement de l'attractivité et de la notoriété ou toute autre question d'intérêt 
territorial. 

2. Elaborer, réviser, modifier, mettre en œuvre et suivre le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
3. Apporter son soutien financier à l'organisation de manifestations culturelles intéressant l'ensemble du territoire et de nature à conforter son 

identité et à renforcer sa notoriété. 
4. Coordonner et accompagner des actions et projets touchant à l'aménagement de l'ensemble du territoire du PETR et portés par les divers 

acteurs du territoire. 
5. Porter, en tant que maître d'ouvrage, des opérations dont l'intérêt est défini à l'échelle du territoire concerné dans tout domaine touchant à 

l'aménagement, à la valorisation du territoire et au développement des solidarités réciproques entre l'agglomération, l'espace périurbain et 
l'espace rural. 

6. Etre le cadre de la contractualisation des politiques de développement, d'aménagement et de solidarité entre les territoires et, à ce titre, 
porter et mettre en œuvre les différents dispositifs de contractualisation avec le Département, la Région, l'Etat et l'Union européenne. 

7. Elaborer et animer en partenariat avec les services de l'Etat, les EPCI et les différentes parties prenantes, la stratégie locale de gestion du 
risque d'inondation du Territoire à Risque d'Inondation important (TRI) de Châlons-en-Champagne puis coordonner la mise en œuvre des 
actions découlant de cette stratégie. 

8. Porter et mettre en place tout service d'ingénierie technique et financière pour accompagner les EPCI membres dans l'exercice de leurs 
compétences et la mise en œuvre de leurs projets en matière d'aménagement et urbanisme, d'habitat, de développement économique, 
tourisme, environnement, patrimoine, culture et services à la population dans une perspective de mutualisation des moyens dans les 
conditions prévues aux articles L. 5111-1-1 et R. 5111-1 du CGCT. 

 
Les EPCI peuvent notamment se doter de services unifiés ou effectuer des prestations de services dans les conditions prévues à l'article L. 

5111-1 et L. 5111-1-1 du CGCT, et mettre à disposition leurs services dans les conditions prévues à l'article L. 5711-1 du même code. 
 
En application de l'article L. 5741-2 II du CGCT, le projet de territoire est mis en œuvre dans le cadre d'une convention territoriale. La 

convention territoriale est conclue entre le PETR, les EPCI membres, et, le cas échéant, le département et/ou la région associés à l'élaboration du projet 
de territoire. 

 
La convention territoriale précise les missions déléguées au PETR par les EPCI membres et le cas échéant le département et/ou la région 

pour être exercé en leur nom. Elle fixe la durée, l'étendue et les conditions financières de délégation ainsi que les conditions dans lesquelles les services 
des EPCI et, le cas échéant, le département et/ou la région, sont mis à disposition du PETR. 

 
En application de l'article L. 5741-2 I du CGCT, la mise en œuvre du projet de territoire fait l'objet d'un rapport annuel élaboré par le PETR, 

et adressé :  
• à la conférence des maires, 
• au conseil de développement territorial, 
• aux EPCI membres, 
• aux conseils départemental et régional ayant été associés à son élaboration. 

 
Titre II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT INTERNE 
 

Le PETR comprend une instance délibérative, le comité syndical, et deux instances consultatives, la conférence des maires et le conseil de 
développement territorial. 

 
Article 5 : Le comité syndical 
 

Article 5-1 : Composition 
 

Le PETR est administré par un Comité syndical composé de 48 délégués en fonction du poids démographique de chacun des EPCI membres. 
 

Les sièges au sein du Comité syndical du PETR sont ainsi répartis selon les principes suivants : 
• chaque EPCI est représenté par au moins un représentant, 
• aucun des EPCI ne dispose de plus de la moitié des sièges, 
• le nombre de délégués de chacun des EPCI est obtenu suivant leur poids respectif de population à raison de 11 délégués pour moins de 9 

000 habitants, 14 délégués pour une population comprise entre 9 001 et 15 000 habitants et 1 délégué supplémentaire par tranche entamée 
de 10 000 habitants pour les EPCI de plus de 15 000 habitants, 

• la répartition tient compte des résultats de chaque recensement de population, total ou partiel. La population prise en compte est la 
population totale de chaque collectivité (population municipale + population comptée à part), le réajustement éventuel intervenant lors du 
renouvellement général du comité syndical. 

 
 

EPCI membres Nombres de 
titulaires 

Nombres de 
suppléants  

Communauté d'agglomération de Châlons-en-Champagne 
82 295 habitants 

23 23 

Communauté de communes de la Moivre à la Coole 
9 909 habitants 

14 14 

Communauté de communes de Suippe et Vesle 
8 053 habitants 

11 11 

TOTAL 48 48 
 

En l'absence du délégué titulaire, le délégué suppléant, dûment convoqué dans les formes et délais prévus par la loi, a voix délibérative. Il 
pourra toutefois accompagner, sans voix délibérative, le délégué titulaire, lorsque celui-ci est présent. En cas d'empêchement du suppléant, le délégué 
titulaire peut donner pouvoir pour voter en son nom à un autre délégué titulaire. Aucun délégué ne peut être porteur de plus d'une procuration. 
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Les délégués sont élus dans les conditions fixées par le CGCT, notamment aux articles L. 5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-6 et suivants et L. 

5711-1. 
 

Article 5-2 : Fonctionnement 
 

Le comité syndical se réunit sur convocation de son président, dans les conditions prévues par l'article L. 5211-11 du CGCT selon les 
formes et délais prescrits par la loi et notamment par les articles L. 2121-9 et suivants du CGCT. 

 
En application de l'article L. 5741-1 IV du CGCT, le comité syndical consulte le Conseil de développement territorial sur les principales 

orientations du PETR. 
 
En application de l'article L. 5741-1 IV du CGCT, le rapport annuel d’activités, établi par le Conseil de développement territorial, fait l’objet 

d’un débat devant le comité syndical du PETR. 
 

Article 6 : Le président et le bureau 
 

Article 6-1 : le président 
 

Le président est l'organe exécutif du PETR. A ce titre, il préside les réunions du comité syndical, il prépare et exécute les délibérations du 
comité syndical. Il est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du PETR. Il est le chef des services du PETR et représente ce 
dernier en justice. 

 
Article 6-2 : le bureau 

 
Le bureau est composé de 12 membres soit le président et 11 membres. Le nombre de vice-présidents ne peut excéder 20 % de l'effectif 

de l'assemblée. 
 
Conformément aux articles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 5211-10 du CGCT, le bureau du PETR est composé du président, d'un ou plusieurs 

vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. 
 

Le bureau se réunit sur convocation du président, selon les formes et délais prescrits par la loi, notamment par les articles L. 2121-9 et 
suivants du CGCT. Il exerce par délégation les attributions du Comité Syndical, dans le respect des conditions et limites fixées par l'article L.5211-10 du 
CGCT. 
 
Article 7 : La conférence des maires 
 

En application de l'article L. 5741-1 III du CGCT, la conférence des maires réunit les maires des communes situées dans le périmètre du 
PETR. Chaque maire peut se faire suppléer par un conseiller municipal désigné à cet effet. 

 
Elle se réunit au moins une fois par an et est notamment consultée pour l'élaboration, la modification et la révision du projet de territoire. 

 
Article 8 : Le conseil de développement territorial 
 

Article 8-1 : rôle du conseil de développement territorial 
 

Conformément à l'article L. 5741-1 du CGCT, le conseil de développement territorial du PETR est consulté sur les principales orientations 
du PETR et peut donner son avis ou être consulté sur toute question d’intérêt territorial. 
 

Il établit un rapport annuel d’activités qui fait l’objet d’un débat devant le comité syndical du PETR. 
 

Article 8-2 : fonctionnement du conseil de développement territorial 
 

Dans la limite du plafond fixé par le comité syndical, le conseil de développement territorial est composé de membres reflétant la diversité 
des activités économiques, sociales, culturelles, éducatives, scientifiques, environnementales et associatives du territoire. 

 
La composition devra également rechercher une répartition territoriale prenant en compte les différents enjeux et spécificités du territoire 

et veiller, dans la mesure du possible, aux objectifs de parité femmes-hommes et de mixité sociale et générationnelle. 
 

Le conseil de développement territorial se compose de deux collèges : 
1. un collège des personnes physiques réunissant tout citoyen habitant dans l'une des communes du périmètre souhaitant contribuer à la vie du 

territoire, 
2. un collège des personnes morales ayant son siège ou une antenne dans l'une des communes du périmètre. 
3. Un règlement intérieur précisera les modalités de fonctionnement du conseil. 

 
TITRE III : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 9 : Budget du PETR 
 

Le budget du PETR pourvoit aux dépenses d'investissement et de fonctionnement nécessaires à la réalisation des missions et 
compétences pour lesquelles il est institué. 

 
Conformément aux articles L. 5741-1, L. 5711-1, L. 5212-19 et L. 5212-20 du CGCT, les recettes du budget du PETR comprennent : 

1. La contribution des membres du PETR ; conformément à l'article L. 5212-20 du CGCT, la contribution des membres est obligatoire pour ces 
derniers pendant la durée du PETR et dans la limite des nécessités du service telle que les décisions du PETR l'ont déterminée. 
La contribution des communautés de communes et d'agglomération est fixée au prorata du nombre d'habitants pour les dépenses de 
fonctionnement. Pour les éventuelles dépenses d'investissement, une clé de répartition spécifique pourra être proposée. 

2. Les subventions de l'Union européenne, de l'Etat, de la région, du département et des communes. 
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3. Les produits des dons et legs. 
4. Des sommes que le syndicat reçoit des collectivités ou EPCI en échange d’un service rendu dans le cadre d’une convention. 
5. Le produit des emprunts. 
6. Toute autre recette que le PETR pourrait percevoir conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

 
Article 10 : Comptable Public 
 

Le comptable public du PETR est désigné par le préfet du département du siège où il est domicilié, après accord préalable du Trésorier 
Payeur Général. 
 
Article 11 : Admission et retrait des membres, modifications statutaires 

 
En application des articles L. 5741-1 et L. 5711-1 du CGCT, l'admission de nouveaux membres, le retrait de l'un d'entre eux, la 

modification des compétences, ou toute modification aux présents statuts est opérée dans le respect des procédures prévues à cet effet par le CGCT, et 
notamment par les articles L. 5211-18, L. 5211-19, L. 5211-17 et L. 5211-20 dudit code. 
 
Article 12 : Dissolution du PETR  

 
En application des articles L. 5741-1 et L. 5711- 1 du CGCT, la dissolution du PETR est opérée dans les conditions fixées par les articles 

L. 5212-33, L. 5212-34, L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du CGCT. 
 
Article 13 : Autres règles de fonctionnement  
 

Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, il sera fait application des dispositions du CGCT.  
 
L'organisation interne du PETR est précisée dans son règlement intérieur, adopté conformément aux articles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 

2121-8 du CGCT.  
 
Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 27 mars 2017 
 
Le préfet, 
Denis Conus 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
 
 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
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Autorisation d’organiser une manifestation sportive  
 
Par arrêté préfectoral du 31 mars 2017, l’association «  MOTO CLUB PUISSANCE 10 », sise à Saint-Just-Sauvage, a été autorisée à organiser une 
épreuve de moto-cross, le dimanche 2 avril 2017, à Montgenost. 
 
Cet arrêté peut être consulté à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture de Vitry le François 
 
 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 46 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 47 - 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 48 - 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 

Délégation territoriale de la Marne de l’Agence régionale de santé  
Grand Est 

 
 

Arrêté portant dérogation à l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2008 
relatif à la lutte contre les bruits de voisinage dans le département de la Marne 

 
Le Préfet du département de la Marne, 

 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1311-1 et L.1311-2, R.1334-30 à R.1334-37 et R.1337-6 à R.1337-10-1 concernant les bruits 
de voisinage, 
Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles R.571-1 à R.571-24 concernant les émissions sonores des objets, 
Vu l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2008, relatif à la lutte contre les bruits de voisinage dans le département de la Marne, 
Vu la demande formulée par Monsieur Jean-Louis BARRET, Directeur de la Production de la Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF), le 2 
février 2017, 
Vu l'avis de Monsieur le Maire d’Epernay en date du 23 février 2017, 
Considérant que les activités faisant l’objet de la demande sont réglementées par l’article 9 de l’arrêté préfectoral susvisé, 
Sur proposition de Monsieur le Délégué Territorial de la Marne de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er 
Par dérogation à l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2008, la SNCF est autorisée à utiliser tout engin de chantier et à effectuer les travaux lourds 
d’infrastructure, de nuit en semaine et de week-end, dans le cadre de l’adaptation du quai, situé voie 1bis/2bis de la gare d’Epernay, au gabarit des 
nouvelles rames « Régiolis », dans les conditions suivantes : 
 
- du mardi 18 avril 2017 à 22h00 jusqu’au vendredi 28 avril 2017 à 05h00. 
 
ARTICLE 2 
La SNCF et éventuellement toute entreprise intervenant sur ce chantier, devront prendre toutes les dispositions utiles afin que les nuisances sonores 
soient réduites au maximum, notamment par l’emploi d’engins de chantiers homologués et par leurs modalités d’utilisation. 
ARTICLE 3 
Les riverains devront être informés par la SNCF de la réalisation des travaux, des obligations du chantier et des coordonnées d’un référent en cas de 
plainte. Des protections auditives seront mises à la disposition des riverains par la SNCF. 
 
ARTICLE 4 
L’emploi de signaux avertisseurs sonores devra être limité au strict nécessaire permettant d’assurer la sécurité du personnel intervenant. 
 
ARTICLE 5 
La présente dérogation est valable jusqu’à la fin des travaux. 
 
ARTICLE 6 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 7 
La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif, le délai de recours est de deux mois et commence à compter du jour où la 
présente décision a été notifiée. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté sera affiché de façon visible en mairie par Monsieur le Maire d’Epernay pendant toute la durée de la dérogation. 
 
ARTICLE 9 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, Monsieur le Sous-Préfet d’Epernay, Monsieur le Commandant de la Compagnie de 
Gendarmerie de la Marne, Monsieur le Maire d’Epernay, Monsieur le Délégué Territorial de la Marne de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié par courrier recommandé avec accusé de réception à la SNCF, 
20 rue Pingat 51100 Reims, et sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Châlons-en-Champagne, le 20 mars 2017 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire général 
Denis GAUDIN 
 

LES ANNEXES (Articles L.1311-1 et L.1311-2, R.1334-30 à R.1334-37 et R.1337-6 à R.1337-10-1 du Code de la 
Santé Publique - Articles R.571-1 à R.571-24 du Code de l’Environnement - Arrêté préfectoral du 10 décembre 2008 relatif à la lutte 

contre les bruits de voisinage dans le département de la Marne) 
sont consultables à la Délégation territoriale Marne de l’ARS Grand Est – Complexe du Mont Bernard à Châlons-en-Champagne 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement situé 5-7 rue Louis Cornet à Saint-Masmes 
 
Le logement sis 5-7 rue Louis Cornet 51490 Saint-Masmes, (références cadastrales : B 58) propriété de Madame OLLIVET Chantal, 
Maryse, Jeanne, épouse BENAUT, née le 6 septembre 1938 à Reims, et de Madame BENAUT Anne-Valérie, Carine, Estelle, épouse 
GARNOTEL, née le 2 août 1981 à Reims, domiciliées respectivement 1 et 3 rue de la Romagne 51490 Saint-Masmes, propriété 
acquise dont les références de publications des actes de propriété sont l’attestation du 23 décembre 1986 volume 12694 n°16 et 
l’attestation du 11 août 2006 volume 2006 P n° 7342 suivie d’une attestation rectificative publiée le 2 octobre 2006 n° 2006 P 8804, 
est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. 
 
 

Déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement situé 6 rue de la Gare à Saint-Masmes 
 
Le logement sis 6 rue de la Gare 51490 Saint-Masmes, (références cadastrales : B 87) propriété de Madame OLLIVET Chantal, 
Maryse, Jeanne, épouse BENAUT, née le 6 septembre 1938 à Reims, et de Madame BENAUT Anne-Valérie, Carine, Estelle, épouse 
GARNOTEL, née le 2 août 1981 à Reims, domiciliées respectivement 1 et 3 rue de la Romagne 51490 Saint-Masmes, propriété 
acquise dont les références de publications des actes de propriété sont l’attestation du 23 décembre 1986 volume 12694 n°16 et 
l’attestation du 11 août 2006 volume 2006 P n° 7342 suivie d’une attestation rectificative publiée le 2 octobre 2006 n° 2006 P 8804, 
est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la Délégation territoriale de la Marne de l’Agence régionale de santé Grand Est 

_________________________________________________________________________________________ 
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DDT 
 

 
Arrêté préfectoral 

instituant des servitudes d'utilité publique 
---------- 

ancien site de la société ROUGHOL 
42 rue de FAGNIERES 

CHALONS en CHAMPAGNE 
 

le Préfet du département de la Marne, 
INSTALLATIONS CLASSEES 
AP n° 2017-SUP- 18- IC 
 
- Vu le code de l'environnement, titre 1er du livre V, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- Vu la circulaire du 08 février 2007 relative à la prévention de la pollution des sols pollués - Modalités de gestion et de réaménagement des sites 

pollués, 
- Vu l'arrêté préfectoral n° 88-A-49-IC du 23 novembre 1988, autorisant l'exploitation d’ installations classées sur le site de la société ROUGHOL - 42 

rue de FAGNIERES à CHALONS en CHAMPAGNE, 
- Vu la déclaration du 12 décembre 2011 de l’exploitant concernant la fermeture du site sis 42 rue de FAGNIERES à CHALONS en CHAMPAGNE, 
- Vu le diagnostic de pollution initial du 07 février 2013 transmis le 12 février 2013,  
- Vu le rapport d’évaluation de la qualité des eaux souterraines transmis le 21 août 2013, 
- Vu le diagnostic complémentaire de pollution transmis le 23 mai 2014,  
- Vu le rapport d’analyse des teneurs résiduelles après excavation des terres en date du 20 octobre 2014,  
- Vu le complément au mémoire de cessation d’activité transmis le 09 mars 2015,  
- Vu les compléments transmis permettant de déterminer les zones réellement polluées et présentées en annexe au rapport de l’inspection des 

installations classées du 02 janvier 2017, 
- Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 juin 2016, 
- Vu la consultation du propriétaire du terrain (mairie de CHALONS en CHAMPAGNE) en date du 31 août 2016,  
- Vu la consultation du service en charge de l’urbanisme et du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile en date du 30 août 2016 

et leurs réponses respectives des 06 septembre 2016 et 22 septembre 2016, 
- Vu la consultation du conseil municipal de CHALONS en CHAMPAGNE en date du 31 août 2016, et sa délibération du 18 novembre 2016, 
- Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 02 janvier 2017, 
- Vu l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) lors de sa réunion 

du 26 janvier 2017, 
- Vu la lettre préfectorale du 26 janvier 2017 envoyée en Recommandé avec Accusé de Réception à l’exploitant, lui demandant d‘émettre ses 

éventuelles remarques et/ou observations sur le projet d’arrêté dans un délai réglementaire de 15 jours, 
- Vu l’absence de réponse à ce jour à la lettre sus-visée, valant accord tacite, 
 
- Considérant que suite aux diverses occupations du site des pollutions du sol ont été générées,  
- Considérant que préalablement à l’aménagement des installations commerciales et industrielles qui se sont succédées, le site a été remblayé par 

des matériaux pollués de type mâchefers,  
- Considérant que la société ROUGHOL a procédé à l’excavation d’une partie des principales zones de pollution,  
- Considérant que la société ROUGHOL a procédé à l’enlèvement de la couche superficielle de déchets qui recouvrait son site,  
- Considérant que le propriétaire actuel du site, la Mairie de CHALONS en CHAMPAGNE, a pour projet l’aménagement d’un parking,  
- Considérant que des travaux de reprise des sols en place devront être réalisés,  
- Considérant que tous travaux d’excavation des sols en place doivent être conditionnés à la réalisation d’analyses préalables devant permettre d’en 

définir les modalités de gestion,  
- Considérant qu’un usage de type industriel reste possible sous réserve d’isoler les sols pollués des zones de travail,  
- Considérant que tout usage plus sensible, de type agricole ou destiné à recevoir des résidents ou des populations sensibles doit être fermement 

interdit,  
- Considérant que l’état des piézomètres en place et leur accessibilité pour des opérations de contrôle ou d’entretien doivent être préservés,  
- Considérant que la végétalisation du site, en dehors des zones aménagées, permettra de limiter les transferts de pollution,  
- Considérant que les réseaux d’adduction d’eau potable qui pourraient être implantés devront faire l’objet de précautions particulières,  
 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la MARNE, 
 

A R R E T E : 
 
Article 1 : Définition des zones concernées par les servitudes d'utilité publique et nature des servitudes 
 
Des servitudes d'utilité publique sont instaurées sur les parcelles cadastrées CI 61-62 et 93, situées sur la commune de CHALONS en CHAMPAGNE - 
anciennement occupées par l'établissement ROUGHOL.  
Les plans présentés en annexe du présent arrêté précisent l’implantation des parcelles ainsi que les différentes zones polluées du site.  
 
Article 2 : Définition des servitudes d'utilité publiques 
 
Les servitudes d'utilité publique dont relève l'ensemble des parcelles ainsi désignées sont les suivantes : 
 
Ces terrains sont dédiés à un usage industriel ou de parking. 
 
Un usage industriel peut être envisagé sous réserve de procéder à des aménagements permettant d’éviter tout contact des personnes présentes sur le 
site avec les sols en place. Les mesures suivantes seront ainsi mises en place :  
1) les sols situés à l’extérieur des bâtiments seront recouverts d’au moins 30 cm de matériaux sains ou d’une couverture étanche (enrobé, béton). 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 53 - 

2) les bâtiments seront équipés d’un vide sanitaire. Aucune activité en sous-sol n’est autorisée. 
 
La culture de végétaux destinés à la consommation humaine ou animale est interdite. 
 
Interdiction d’implanter des bâtiments à usage résidentiel (maisons individuelles, immeubles résidentiels, hôtels, etc.)  
Interdiction d'implanter des établissements sensibles tels que décrits par la circulaire du 4 mai 2010 à savoir : les crèches, les écoles maternelles et 
élémentaires, les collèges et lycées, les établissements hébergeant des enfants handicapés ainsi que les établissements de formation professionnelle des 
jeunes du secteur public ou privé, les aires de jeux. 
 
Obligation de réaliser des prélèvements et analyses des terres excavées afin de rechercher une éventuelle pollution pour les paramètres suivants: 
métaux, PCB, HAP, BTEX, COHV, Hydrocarbures totaux. Les mesures de gestion retenues pour ces terres devront être cohérentes avec les résultats 
d’analyses obtenus et avec la réglementation en vigueur.  
 
Obligation de maintenir une zone d’isolement d’au moins 1 mètre autour des piézomètres PZ1, PZ2 et PZ3 (présentés sur un plan annexé au présent 
arrêté) . Les usages du sol ne doivent pas compromettre l’intégrité des piézomètres.  
 
Obligation de maintenir une couverture végétalisée au droit des zones des parcelles ne faisant pas l’objet d’aménagements d’infrastructures (bâtiments, 
voiries, réseaux).  
 
Les canalisations d'adduction d'eau potable sont soit «hors sol» soit en matériaux compatibles avec les composés volatils (fonte, acier…) et enterrées 
dans des tranchées de matériaux d'apport sains. 
 
Article 3 : servitudes d'accès 
 
L'accès aux piézomètres doit être assuré à tout moment au représentant de l’État et à la société ROUGHOL, ou à toute personne mandatée par ceux-ci.  
 
Article 4 : Information des tiers 
 
Si les parcelles telles que définies par l’article 1er font l'objet d'une cession ou d'une mise à disposition à un tiers (exploitant, locataire etc.), que ce soit à 
titre gratuit ou onéreux, le propriétaire doit informer les occupants ou acquéreurs des restrictions d'usage ainsi définies.  
 
Article 5 : Modification du présent arrêté 
 
Les dispositions du présent arrêté peuvent être modifiées à la demande de l'exploitant, de la mairie ou d'un propriétaire d'une parcelle concernée par 
les servitudes ou encore dans le cadre d'un projet d'intérêt général.  
Pour ce faire, une demande doit être adressée au Préfet accompagnée d'une étude d'impact ou d'incidence montrant que les modifications proposées - 
accompagnées éventuellement de mesures compensatoires - ne sont pas contraires aux principes de sécurité et de protection mentionnés dans le 
présent arrêté et dans les études transmises par l'exploitant.  
 
Si le Préfet, après avoir consulté l'inspection des installations classées, estime que les modifications sont susceptibles d'entraîner des dangers ou 
inconvénients décrits à l'article L 511-1 du code de l'Environnement ou que les règles de servitude deviennent plus contraignantes ou s'étendent sur des 
périmètres non définis dans le présent arrêté, il demande au pétitionnaire de déposer un dossier de servitudes d'utilité publique.  
 
Article 6 : Information et transcription des servitudes 
 
Le présent arrêté est notifié au maire de la commune de CHALONS en CHAMPAGNE, concerné par l'instauration des servitudes, puis annexé au Plan 
Local d'Urbanisme.  
 
Conformément à l'article L 126-1 du code de l'urbanisme, «les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste fixée par décret en Conseil d’État. Le représentant de l’État est tenu de mettre le maire ou le 
président de l'établissement public compétent en demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette 
formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l’État y procède d'office. Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, 
soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées 
aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude instituée avant la publication du décret 
établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication».  
 
La notification doit être affichée pendant une durée d'un mois minimum dans la mairie de CHALONS en CHAMPAGNE, concernée par l'instauration des 
servitudes. Une attestation signée par la mairie certifiant que l'opération a été réalisée est envoyée au Préfet.  
 
Le présent arrêté est notifié au propriétaire ainsi qu'à l'ancien exploitant.  
 
Article 7 : Droit des tiers: 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 8 - Recours : 
 
En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée  devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en-Champagne Cedex :  
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée, 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un 
an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. 
 
Article 9 - affichage : 
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Monsieur le Maire de CHALONS en CHAMPAGNE procédera à l'affichage en mairie du présent arrêté pendant un mois. A l'issue de ce délai, il dressera 
procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par 
ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la direction départementale des territoires. 
 
Article 10 – Exécution – Diffusion : 
 
M. le secrétaire général de la préfecture de la MARNE, M. le Directeur départemental des territoires de la Marne, Madame la Directrice Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement et l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à la direction de l'ARS, à la DDT – service urbanisme, au service interministériel de 
défense et de la protection civile, au service départemental d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau SEINE NORMANDIE, ainsi qu'à 
Monsieur le Maire de CHALONS en CHAMPAGNE, qui en donnera communication à son conseil municipal. 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la MARNE et sera notifié à la Mairie de CHALONS en CHAMPAGNE 
(propriétaire des terrains) – Hôtel de Ville, ainsi qu’ à la SA Jean et Guy ROUGHOL (dernier exploitant) – 01 rue Charles CROS – ZAC des 
ESCARNOTIERES à CHALONS en CHAMPAGNE, sous pli recommandé avec accusé de réception. 
 
 
Châlons en Champagne, le 28 février 2017 
pour le Préfet, 
le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Cet arrêté en date du 31 mars 2017 est consultable à la Direction départementale des territoires de la Marne (Service 

Environnement Eau – Préservation des Ressources – Cellules Procédures Environnementales) –  
40 boulevard Anatole France à Châlons-en-Champagne 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité départementale de la Marne 
 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 68 - 

 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 69 - 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 70 - 

 

DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 

 
Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services de la Direction départementale des 

Finances publiques de la Marne 
 

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, le service de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous sera fermé au public, jeudi 6 avril 2017 
toute la journée : 
 
Trésorerie d’Epernay établissements hospitaliers. 
 
Article 2e : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 20 mars 2017 
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé Grand Est 
 

 
ARRETE ARS n° 2017-0741 du 13 mars 2017  

Fixant la composition nominative du conseil de surv eillance  
du Centre Hospitalier AUBAN-MOET d’EPERNAY  

(département de la Marne)  
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des agences régionales de santé ;  
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptan t les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de directeur général de l’agence régionale 
de santé Grand Est ; 
Vu l’arrêté de l’ARS n° 2017-0008 du 5 janvier 2017 p ortant délégation de signatures ; 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-1910 du 27 juillet 2016 fixant  la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Chaumont ; 
Vu la création le 1er janvier 2017 de la Communauté d’Agglomération d’Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne dont la commune siège de 
l’établissement est membre ;  
Vu la délibération du 26 janvier 2017 de la Communauté d’Agglomération d’Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne désignant Monsieur Gilles 
DULION, en qualité de représentant de la communauté de communes au sein du conseil de surveillance de l’établissement ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er :  
Monsieur Gilles DULION est nommé, avec voix délibérative, en qualité de représentant de la Communauté d’Agglomération d’Epernay, Coteaux et 
Plaine de Champagne. 
 
ARTICLE 2 :  
La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier AUBAN-MOET d’Epernay est donc dorénavant définie ainsi :  
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix dél ibérative  : 

 
1° Au titre des représentants des collectivités ter ritoriales   
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• Monsieur Franck LEROY, maire de la commune d’Epernay ; 

• Monsieur Gilles DULION, Représentant de la Communauté d’Agglomération d’Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne. 

• Monsieur Benoit MOITTIE, représentant du Conseil Général de la Marne ; 
 

2° Au titre des représentants du personnel   
 

• Madame Brigitte FORTIER, représentante de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques ; 

• Madame le Docteur Marie-Françoise BECK-CANTIN, représentante de la Commission Médicale d’Etablissement ; 

• Monsieur Stéphane COMTE, représentant désigné par les organisations syndicales ; 

 
3° Au titre des personnalités qualifiées   
 

• Personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’ARS Grand Est 
o Monsieur le Docteur Jean-Philippe BERLOT, Médecin libéral ;  

• Personnalités qualifiées désignées par le Préfet du département de la Marne 
o Madame Bernadette MARTIN, Représentante de l’Association VMEH ; 
o Madame France PIEROT, Association UDAF ; 

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix co nsultative :  
 

• Le Vice-Président du Directoire du Centre Hospitalier d’Epernay, Président de la commission médicale d’établissement ; 

• Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

• Monsieur le Docteur Michel JUSTE, représentante de la structure chargée de l’éthique 

• Le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de la Marne ;  

• Un représentant des familles de personnes accueillies : Monsieur Ghislain KRYSIAK. 

 
ARTICLE 3 :  
La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance nouvellement désigné est de cinq ans. Cependant le mandat prend fin en même temps 
que le mandat ou les fonctions au titre desquels l’intéressé a été désigné.  
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin à la date où aurait cessé celui du 
membre qu’il a remplacé. 
 
La durée du mandat des autres membres du conseil de surveillance demeure inchangée. 
 
ARTICLE 4 :  
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs devant le Tribunal Administratif compétent. 
 
ARTICLE 5 :  
Le Directeur du département des Ressources Humaines en Santé de l’ARS et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et de la 
préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à Nancy, le 13 mars 2017 
et par délégation, 
La Directrice Adjointe  
du Département des Ressources Humaines en Santé 
Sabine RIGON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS n° 2017-0915 du 21 mars 2017 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Fismes 
(département de la Marne) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Grand Est 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Grand Est ; 
Vu l’arrêté de l’ARS n° 2017-0008 du 5 janvier 2017 portant délégation de signatures ; 
Vu l’arrêté ARS n° 2015-0994 du 29 septembre 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Fismes ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 fixant la création du nouvel établissement public de coopération intercommunal «  Communauté Urbaine 
du Grand Reims » au 1er janvier 2017 ;  
Vu la délibération n° 2017-25 du 19 janvier 2017 de la Communauté Urbaine du Grand Reims désignant Monsieur Michel HANNOTIN, en tant que 
représentant de la communauté au sein du conseil de surveillance de l’établissement ;  
Vu la délibération de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques du centre hospitalier de Fismes en date du 8 décembre 
2016, désignant Mme Céline CHARLIER comme représentante au sein du conseil de surveillance de l’établissement ; 
Vu la désignation de Monsieur Damien FERY par les instances syndicales, en remplacement de Madame Marion SALE ;  
 

ARRETE 
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Article 1er : 
Monsieur Michel HANNOTIN, est nommé, avec voix délibérative, en qualité de représentant de la Communauté Urbaine du Grand Reims. 
 
Article 2 : 
Madame Céline CHARLIER est nommée, avec voix délibérative, en qualité de représentante de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-Techniques. 
Article 3 :  
 
Monsieur Damien FERY est nommé, avec voix délibérative, en tant que représentant du personnel désigné par les organisations syndicales. 
 
Article 4 :  
La nouvelle composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Fismes est donc définie ainsi :  
 
I- Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 
 
1°) Au titre des représentants des collectivités territoriales 
 

• Monsieur Jean-Pierre PINON, Maire de la commune de Fismes ; 
• Monsieur Michel HANNOTIN, Représentant de la Communauté Urbaine du Grand Reims ;  
• Monsieur Philippe SALMON, Conseiller départemental, Représentant du Président du Conseil départemental de la Marne ; 

 
2°) Au titre des représentants du personnel 
 

• Madame Céline CHARLIER, Représentante de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques ; 
• Madame le Docteur Marie-Thérèse DELHORBE, Représentante de la Commission Médicale d’Etablissement ; 
• Monsieur Damien FERY, représentant désigné par les organisations syndicales ; 

 
3°) Au titre des personnalités qualifiées 
 

• Personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’ARS Grand Est 
o Docteur Jacques LORENTZ, Médecin libéral ;  

• Personnalité qualifiée désignée par le Préfet du département de la Marne 
o En attente de désignation ; 

 
II - Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 
 

• Le Vice Président du Directoire, Président de la commission médicale d’établissement ; 
• Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
• Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne; 
• Un représentant des familles de personnes accueillies en Unité de Soins de Longue Durée ou en Etablissement d'Hébergement pour 

Personnes Agées. 
 
ARTICLE 5 :  
La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance est de cinq ans, sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 
du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 6 :  
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs devant le Tribunal Administratif compétent. 
 
ARTICLE 7:  
Le Directeur du département des Ressources Humaines en Santé de l’ARS et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et au recueil de la préfecture 
du département de la Marne. 
 
Fait à Nancy, le 21 mars 2017 
et par délégation, 
La Directrice Adjointe  
du Département des Ressources Humaines en Santé 
Sabine RIGON 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
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________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Direction interdépartementale des routes Nord 
 
 

Département de la Marne 
 

Route Nationale 31 
Arrêté portant réglementation de la circulation sur la Route Nationale 31, dans les deux sens de circulation, entre les 

PR 00+000 et 25+315, sur la section courante et sur les bretelles 
Arrêté N° P 17-06 

 
Le préfet de la Marne 

 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-25, R 411-28, R 432-7, 
Vu le Code Pénal, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les Régions et Départements, 
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Denis Conus en qualité de préfet du département de la Marne, 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des arrêtés subséquents, 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature à M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord, 
Vu l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2017 portant délégation de signature du Directeur Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs, 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 mars 2010 portant réglementation de la vitesse maximale autorisée sur la RN31 dans les deux sens de circulation, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 août 2010 portant réglementation de la circulation sur le shunt du giratoire du Millésime, 
 
Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour assurer la sécurité des usagers et prévenir les accidents, 
Considérant qu’il est nécessaire de disposer pour la RN31 d’un document complet, unique et dont la rédaction permette la bonne compréhension des 
mesures de police de la circulation applicables, 
 
Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : 
 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de sa signature. 
 
Elles annulent et remplacent toutes les dispositions contraires et antérieures relatives à la réglementation de la circulation sur la RN31, entre les PR 
0+000 et 25+315, dans les deux sens de circulation, en section courante et sur les bretelles d’entrée et de sortie des différents échangeurs. 
 
Cf. Annexe n°1 
 
ARTICLE 2 : CONFIGURATION DE LA SECTION COURANTE DE LA RN31 
 
La section courante de la RN31 est configurée comme suit : 
 
Dans le sens Soissons vers Reims  : 

• configuration à 1 voie de circulation du PR 0+000 au PR 4+483  
• configuration à 2 voies de circulation du PR 4+483 au PR 6+135 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 6+135 au PR 6+765 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 6+765 au PR 8+285 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 8+285 au PR 9+773 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 9+773 au PR 14+120 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 14+120 au PR 20+324 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 20+324 au PR 23+068 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 23+068 au PR 24+680 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 24+680 au PR 25+039 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 25+039 au PR 25+315 

 
Dans le sens Reims vers Soissons : 

• configuration à 2 voies de circulation du PR 25+315 au PR 24+943 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 24+943 au PR 24+603 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 24+603 au PR 23+540 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 23+540 au PR 23+310 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 23+310 au PR 20+366 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 20+366 au PR 14+230 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 14+230 au PR 10+690 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 10+690 au PR 8+805 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 8+805 au PR 7+087 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 7+087 au PR 6+229 
• configuration à 2 voies de circulation du PR 6+229 au PR 5+361 
• configuration à 1 voie de circulation du PR 5+361 au PR 0+000 

 
ARTICLE 3 : LIMITATION DE VITESSE SUR LA SECTION COURANTE 
 
La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules circulant sur la RN31 sera limitée conformément aux dispositions énoncées ci-dessous : 
 
Dans le sens Soissons vers Reims  : 

• 90 km/h du PR 0+000 au PR 0+575 
• 70 km/h du PR 0+560 au PR 1+610 
• la RN31 traverse la commune de Fismes du PR 1+610 au PR 3+360, la traversée de cette commune et est réglementée par un arrêté pris par 

le Maire de la commune. 
• 90 km/h du PR 3+360 au PR 10+520 
• 110 km/h du PR 10+500 au PR 14+120 
• 90 km/h du PR 14+120 au PR 18+000 
• 70 km/h du PR 18+000 au PR 19+080 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 4 du 4 avril 2017 – Page 78 - 

• 90 km/h du PR 19+073 au PR 21+480 
• 110 km/h du PR 21+480 au PR 23+035 
• 90 km/h du PR 23+020 au PR 23+455 
• 70 km/h du PR 23+450 au PR 24+700 
• 50 km/h du PR 24+680 au PR 25+315 

 
Dans le sens Reims vers Soissons : 

• 50 km/h du PR 25+315 au PR 24+450 
• 70 km/h du PR 24+460 au PR 23+250 
• 110 km/h du PR 23+270 au PR 21+520 
• 90 km/h du PR 21+535 au PR 19+080 
• 70 km/h du PR 19+085 au PR 18+000 
• 90 km/h du PR 18+000 au PR 14+180 
• 110 km/h du PR 14+200 au PR 10+490 
• 90 km/h du PR 10+490 au PR 3+360 
• la RN31 traverse la commune de Fismes du PR 3+350 au PR 1+610, la traversée de cette commune et est réglementée par un arrêté pris par 

le Maire de la commune. 
• 70 km/h du PR 1+575 au PR 0+575 
• 90 km/h du PR 0+575 au PR 0+000 

 
Ces dispositions sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type B14 (limitation de vitesse – 50, 70, 90, 110). 
 
ARTICLE 4 : TRAITEMENT DES ECHANGES 
 
Les échanges entre RN31 et les autres réseaux sont assurés par les échangeurs suivants : 
 

• L’échangeur n°1 assure les échanges avec la voirie locale et permet de suivre les directions de Jonchery s/Vesle, Branscourt, Pévy, 
Vandeuil  

• L’échangeur n°2 assure les échanges avec la RD28 et permet de suivre les directions de Reims et de Muizon 
• L’échangeur n°3 assure les échanges avec la RD26 et permet de suivre les directions de Gueux, Chalons s/Vesle, Z,I Muizon 
• L’échangeur n°4 assure les échanges avec l’A4 et le Shunt du giratoire du Millésime et permet de suivre la direction de Reims-Centre 

 
ARTICLE 5 : LIMITATION DE VITESSE SUR LES BRETELLES DE SORTIE DES ÉCHANGEURS 
 
La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules circulant sur les bretelles de sortie de la RN31 sera limitée conformément aux dispositions énoncées 
ci-dessous : 
 
Dans le sens Soissons vers Reims : 

• Dans la bretelle de sortie de l’échangeur n°1 : la limitation de vitesse est fixée à 90 km/h puis progressivement réduite à 70 km/h 
jusqu’à la jonction avec la voirie locale. 

• Dans la bretelle de sortie de l’échangeur n°3 : la limitation de vitesse est fixée à 70 km/h puis progressivement réduite à 50 km/h 
jusqu’à la jonction avec la voirie locale. 

• Dans la bretelle de sortie de l’échangeur n°4 : la limitation de vitesse est fixée à 50 km/h sur l’ensemble du shunt du giratoire du 
Millésime qui relie la RN31 du PR 24+876 au PR PR 25+088 

 
Dans le sens Reims vers Soissons : 

• Dans la bretelle de sortie de l’échangeur n°3 : la limitation de vitesse est fixée à 70 km/h puis progressivement réduite à 50 km/h 
jusqu’à la jonction avec la voirie locale. 

• Dans la bretelle de sortie de l’échangeur n°1 : la limitation de vitesse est fixée à 70 km/h jusqu’à la jonction avec la voirie locale. 
 
Ces dispositions sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type B14 (limitation de vitesse – 50, 70, 90). 
 
ARTICLE 6 : RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION EN EXTREMITE DE BRETELLES DES ÉCHANGEURS 
 
Les usagers circulant sur les bretelles de sortie de la RN31 seront tenus de respecter les régimes de priorité avec la voirie locale suivants : 
 
Dans le sens Soissons vers Reims : 

• bretelle de sortie de l’échangeur n°1 : les usagers circulant sur les bretelles de sortie sont tenus de marquer un temps d’arrêt au STOP 
et de laisser la priorité de passage aux usagers circulant sur la voirie locale, conformément à l'article R.415-6 du code de la route. 

• bretelle de sortie de l’échangeur n°3 : les usagers circulant sur la bretelle de sortie sont tenus de respecter le régime de priorité 
applicable au droit des carrefours giratoires rencontrés, réglementé conformément à l’article R.415-10 du code de la route (« les usagers 
abordant un giratoire doivent céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée annulaire »). 

• bretelle de sortie de l’échangeur n°4 : pas de restriction de circulation à l’extrémité de la bretelle, il se forme une deuxième voie sur la 
RN31 au PR 25+088  

 
Dans le sens Reims vers Soissons : 

• bretelles de sortie de l’échangeur n°3 : les usagers circulant sur les bretelles de sortie sont tenus de marquer un temps d’arrêt au STOP 
et de laisser la priorité de passage aux usagers circulant sur la voirie locale, conformément à l'article R.415-6 du code de la route. 

 
Les dispositions relatives au régime de priorité de type STOP sont portées à la connaissance des usagers par des panneaux de type AB4 (STOP). 
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Les dispositions relatives au régime de priorité applicable au droit des carrefours giratoires sont portées à la connaissance des usagers par des 
panneaux de type AB3a (signal de position cédez-le-passage à l’intersection) associés à des panonceaux M9c (mention « cédez-le-passage »), 
implantés sur les bretelles de sortie de la RN2, au droit de la jonction de celles-ci avec les chaussées annulaires. 
 
 
 
ARTICLE 7 : Réglementation de la circulation sur les bretelles des échangeurs 
 
Les usagers circulant sur les bretelles d’insertion doivent céder le passage aux usagers circulant sur la RN31. 
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers par des panneaux de type AB3a (cédez-le-passage à l’intersection) associés à des 
panonceaux M9c (mention cédez-le-passage), implantés dans les sections de manœuvre. 
 
Il est interdit de tourner à gauche vers la section courante de la RN31 depuis les bretelles d'insertion. 
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers des bretelles d’insertion, par des panneaux de type B2a (interdiction de tourner à gauche à la 
prochaine intersection), implantés dans les sections d’accélération, afin de proscrire la prise de la RN31 à contre sens. 
 
Il est interdit de tourner à droite vers les bretelles d’insertion depuis la section courante de la RN31. 
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers de la section courante par des panneaux de type B2b (interdiction de tourner à droite à la 
prochaine intersection), implantés en amont de la zone de manœuvre, afin de proscrire la prise des bretelles à contre sens. 
 
La circulation dans les bretelles d’insertion est à sens unique. Il est interdit de circuler sur ces bretelles dans le sens inverse. 
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers de la section courante par des panneaux de type B1 (sens interdit à tout véhicule), implantés 
dans les bretelles d’insertion, afin d’en proscrire la prise à contre sens. 
 
La circulation dans les bretelles de sortie est à sens unique. Il est interdit de circuler sur ces bretelles dans le sens inverse. 
Cette disposition est portée à la connaissance des usagers des giratoires par des panneaux de type B1 (sens interdit à tout véhicule), implantés à la 
jonction des bretelles de sortie avec les chaussées annulaires, ainsi que dans les bretelles de sortie, afin d’en proscrire la prise à contre sens. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Sauf en cas de nécessité absolue, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur les chaussées et les accotements. 
 
ARTICLE 9 : 
 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et textes en vigueur. 
 
ARTICLE 10 : 
 
M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord, 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, 
M. le Sous-Préfet de Reims, 
 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Marne et dont une ampliation leur sera remise ainsi qu'à : 
 
M. le Coordinateur Sécurité Routière de la Préfecture de la Marne, 
M. le Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Marne, 
M. le Président du Conseil Général de la Marne, 
M. le Directeur de la SANEF, 
M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Champagne-Ardenne, 
Mme. la Présidente de la Communauté d'Agglomération de Reims, 
M. le Directeur Départemental des Territoires de la Marne, 
M. le Chef de l'Arrondissement Gestion de la Route Est - DIR Nord, 
M. le Responsable du District de Reims-Ardennes - DIR Nord, 
M. le Chef du Centre d'Information Gestion du Trafic de Reims - DIR Nord, 
M. le Chef du Centre d'Information Gestion du Trafic de Lille - DIR Nord, 
M. le Responsable du Service d'Ingénierie Routière Est - DIR Nord, 
M. le Directeur du SDIS de la Marne, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Marne, 
 
 
Vu et proposé par 
le chef de la CPR 
 
Lionel DESHAYES 
 
 

 
LILLE, le 24 mars 2017 
 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur 
Xavier DELEBARRE 

Vérifié et proposé par 
le chef du SPT par intérim 
Michael LANGLET 

 

 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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